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 3.3 Si le montant minimum requis n’est pas atteint dans le délai convenu, tous les dons reçus 
pour le compte de dotation en question pourront être : 
 
a) transférés à un fonds de dotation existant; ou 
b) transférés à un compte de rendement annuel pour déboursement pendant une période de 

temps au nom du donateur. 
 
Dans ces circonstances, l’Université déploiera tous les efforts raisonnables pour 
communiquer avec le donateur et modifier l’entente originale de fonds de dotation et 
s’assurera que tout changement effectué reflète l’intention originale de l’entente de fonds de 
dotation. La décision finale de dissoudre et fusionner un fonds de dotation nécessitera 
l’approbation du Bureau des gouverneurs. 
 

4. Revenu d’i nvestissement d


	Établir un fonds de dotation et une entente de fonds de dotation, laquelle doit être signée par le donateur et l’Université. Cette entente est juridiquement contraignante et décrit comment les fonds de dotation seront administrés. Le Bureau des diplômés et du développement est autorisé à approuver et à signer une entente de fonds de dotation. 

